ARRETE N° 4909 MFR du 4 novembre 1991 relatif à la composition de la commission paritaire consultative prévue par la convention collective des agents non fonctionnaires 
de l'administration.
(JOPF du 14 novembre 1991, n° 46, p. 1880)
Modifié par :
· Arrêté n° 820 MFR du 3 mars 1992 ; JOPF du 12 mars 1992, n° 11, p. 528

· Arrêté n° 2491 PR du 9 août 2011 ; JOPF du 18 août 2011, n° 33, p. 4274

Le ministre des finances et des réformes administratives, 

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifiée portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie française ; 

Vu la convention collective des agents non fonctionnaires de l'administration, en ses articles 14 et 7, alinéa 8, et son annexe V-B; 

Vu l'avis rendu, à l'unanimité, par la commission d'interprétation et de conciliation de la convention collective des A.NFA en sa séance du 14 octobre 1991, déposé au secrétariat du tribunal du travail le 15 octobre 1991 ; 

Vu l'arrêté n° 626PR du 9 avril 1991 relatif aux attributions du ministre des finances et des réformes administratives, en son article 5, alinéa 4, 
Arrête:
Article 1er.— La composition de la commission paritaire consultative, prévue par la convention collective des agents non fonctionnaires de l'administration, est ainsi définie : 

(remplacé, Ar n° 2491 PR du 9/08/2011, art. 1er)

« -Au titre de l’administration : 

· Le chef du service du personnel et de la fonction publique ou son représentant dûment mandaté, président ; 

· Le contrôleur des dépenses engagées ou son représentant dûment mandaté ;
· Le chef du service du tourisme ou son représentant dûment mandaté ; 

· Le directeur de l'équipement ou son représentant dûment mandaté, membre ; 

· Le directeur de la santé ou son représentant dûment mandaté, membre. »
- Au titre des organisations syndicales de salariés : 

· Le président de la Fédération des syndicats de Polynésie française (F.S.P.F.) ou son représentant dûment mandaté, membre ; 

· Le secrétaire général de l'Union des syndicats autonomes des travailleurs de Polynésie-Force ouvrière (U.SA.T.P.-F.O.) ou son représentant dûment mandaté, membre ; 

· Le secrétaire général de la confédération syndicale A Ti'a I Mua ou son représentant dûment mandaté, membre ; 

· Le secrétaire général du Syndicat des cadres de la fonction publique ou son représentant dûment mandaté, membre ; 

· Le secrétaire général de l'Union fédérale des syndicats autonomes (Otahi -U.F.S.A.) ou son représentant dûment mandaté, membre.
Art. 2.— Chaque membre de la commission pourra se faire assister d'une personne au plus, de son choix.
Art. 3.— Le chef du service du personnel et de la fonction publique est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.
Fait à Papeete, le 4 novembre 1991. 
Patrick PEAUCELLIER. 
